
Secrétariat général aux 
affaires départementales

BUREAU DE L’ENVIRONNEMENT

ARRÊTÉ N°52-2025-10-00108 DU 24 OCTOBRE 2025 

portant prescription complémentaire à l’arrêté préfectoral complémentaire 
recodificatif n°996 du 19 avril 2016 relatif à l’actualisation complète de la totalité des 

prescriptions applicables à la société SNDPL sur le territoire de la commune de 
Juzennecourt

La Préfète de la Haute-Marne,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de l'environnement ;

VU le décret du 13 juillet 2023 portant nomination Mme Régine PAM, en qualité de Préfète de 
la Haute-Marne ;

VU le décret du 25 octobre 2023 nommant M. Guillaume THIRARD, secrétaire général de la 
préfecture de la Haute-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral n°52-2025-07-00060 du 12 juillet 2025 portant délégation de signature à 
M. Guillaume THIRARD, secrétaire général de la préfecture de la Haute-Marne ;

VU l’arrêté  préfectoral  complémentaire  recodificatif  n°996  du  19  avril  2016  relatif  à 
l’actualisation complète de la totalité des prescriptions applicables à la société SNDPL sur le territoire 
de la commune de Juzennecourt ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°52.2021.04.299  du  23  avril  2021  portant  modification  à  l’arrêté 
préfectoral n° 996 du 19 avril  2016 relatif à l’actualisation complète de la totalité des prescriptions 
applicables à la société SNDPL sur le territoire de la commune de Juzennecourt ;

VU le  rapport  de  l’inspection  des  installations  classées  de  la  Direction  Régionale  de 
l’Environnement de l’Aménagement et du Logement (DREAL) du Grand Est établi le 25 septembre 2025 
comme suite à la visite d’inspection du 16 septembre 2025 du site de la société SNDPL ;

VU le projet d’arrêté transmis à l’exploitant le 25 septembre en lettre recommandée ;

CONSIDÉRANT que l’installation SNDPL située, 4 route de Saint-Martin à Juzennecourt relève 
du régime de l’autorisation au titre de la rubrique n°2566 de la nomenclature des installations classées ;

CONSIDÉRANT le  troisième  paragraphe  de  l’article  1.1  Aménagements  du  Chapitre  1 
Dispositions générales du Titre Prévention des nuisances sonores,  de l’arrêté préfectoral  n° 996 du 
19 avril 2016 susvisé :  « Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l’exploitant par un  
organisme qualifié, notamment à la demande du préfet, si l’installation fait l’objet de plaintes ou en cas  
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